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1 DIAGNOSTIC + 1 PLAN D’ACTIONS = CSP

  Analyse du contexte de l’exploitation...      

 ...et des systèmes de production !      

 Défi nition des leviers pertinents pour réduire l’usage & 
      l’impact des produits phytos

Mise en place d’actions concrètes via un suivi personnalisé 
     & local avec un conseiller qualifi é qui s’adapte à vos contraintes pour 
     répondre à vos besoins

Conseil stratégique phytosanitaire

ANTICIPEZ, 
NOUS 
SOMMES 
PRÊTS !

Votre interlocutrice : Sonia PRAZÈRE 06 37 77 42 83 
www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr
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Secrétaire adjoint : 
Florian LEGUAY

Bovins lait, poulets plein air 
Label Rouge, agroforesterie

9

Secrétaire adjoint : 
Denis SICARD

Petits fruits, noisettes, 
Eucalyptus, céréales

10

Secrétaire adjoint : 
Michel TINE

 Bovins viande, 
transhumance

1

Président : 
Sébastien ALBOUY

Bovins lait, grandes cultures

4

3ème vice-présidente :
Christel CARPENTIER

 Grandes cultures, irrigation

3

2ème vice-président : 
Guillaume DARROUY

Grandes cultures BIO, maraîchage

2

1ème vice-présidente : 
Marie-Blandine DOAZAN

Grandes cultures, ovins viande

6

Secrétaire adjointe : 
Hélène DEMBLANS

 Centre équestre, 
céréales

7

Secrétaire adjointe : 
Marie-Thérèse LACOURT

 Grandes cultures, 
irrigation

Secrétaire général : 
Nicolas ATES

Ail violet de Cadours 
AOC, céréales
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LES ÉLUS
du territoire



TOTAL DES HECTARES 
DANS LE DÉPARTEMENT

6 309 km² SAU moyenne :
59 HECTARES

329 000 ha de SAU
 (Surface Agricole Utile)

4 877 
exploitations 

agricoles 

6 410 UTA 
(Unité de Travail Agricole)

11 260 actifs agricoles

1 exploitation
 sur 5 en 

Circuits Courts

204 000 ha 
de GRANDES CULTURES

49 000 ha 
en agriculture biologique

2 183 ha 
de maraîchage
 et horticulture

27 000 HA DE LANDES ET PARCOURS

1 367 ha 
de vignes

25 000 HA 
IRRIGUÉS

84 300 HA DE PRAIRIES 21 % DE TAUX 
DE BOISEMENT

34 400 
vaches à viande

8 800 
vaches laitières

45 500 
ovins

250 000 
canards gras 

ou à gaver

136
installations dont 

44 avec DJA

    1er département de France en blé dur (33 000ha)

    1er département de France en sorgho (5 600 ha)

3ème département de France en tournesol (45 000 ha)

3ème département de France en soja (10 000 ha)

5 000 
chèvres

LES CHIFFRES CLÉS EN HAUTE-GARONNE



6

Une mission de représentation 
La Chambre d’agriculture est consultée par l’Etat et 
les collectivités territoriales sur toutes les questions relatives à :

• l’agriculture, 

• la valorisation des productions, 

• la prévention des risques naturels, 

• la mise en valeur des espaces naturels et des paysages, 

• la protection de l’environnement. 

La Chambre d’agriculture est une institution originale investie à la fois 
de missions consulaire et de missions d’intervention et de services.

Elle émet des avis et formule des propositions sur toutes questions 
visant le développement durable de l’agriculture et de la forêt. 

Elle participe à de nombreuses commissions mises en place par 
les pouvoirs publics aux côtés des autres organismes à vocation 
générale notamment le syndicalisme.

Les services réalisés sont définis dans des programmes 
d’intérêt général arrêtés par les élus. Ils consistent à :

• animer et développer des territoires ruraux,

• informer, former et conseiller les agriculteurs, proposer des 
démarches d’adaptation et d’innovation, accompagner des 
projets structurants et promouvoir l’agriculture, 

• privilégier l’action collective et le service de proximité,

• intervenir auprès des collectivités territoriales, en qualité 
d’expert sur des projets se rapportant à l’environnement, à la 
gestion de l’espace, à l’urbanisme ainsi qu’à l’émergence de 
projets et à la création de richesses dans les territoires.

Une mission d’intervention

Répartition du financement

Le code rural définit le rôle des Chambres d’agriculture et ses différentes missions (Art. L511-1 et suivants).

Les missions

Budget 
8 M€

54 %

14 %

27 %

5 %

Taxe foncière

Subventions 

Prestations

Autres produits

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA HAUTE-GARONNE
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LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Maraîchage Horticulture

Polyculture élevage extensif

Zones d'estives

Elevage avec prairies naturelles

Polyculture élevage 

Cultures irriguées

Agriculture périurbaine

Viticulture-arbo

Cultures en sec

Répartition des activités agricoles 
sur le département

Céréales 35%

Oléo protéagineux 15%

Plantes fourragères 8%

Vins 2%

Bovins 7%

Ovins Caprins 1%

Porcins 1%

Volailles et oeufs 4%

Lait et produits laitiers 6%

Autres produits 2%

Services et travaux agricoles 7%

Fruits et légumes 12%

Un département aux cultures diversifiées
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LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 
DE LA HAUTE-GARONNE EN CHIFFRES

63 % de 
femmes 

Moyenne d’âge 
de 43 ans

93 collaborateurs 
dont 86 ETP

� Indicateurs sociaux
Au 31 décembre 2022

37 % 
d’hommes

Formation continue
Plus de 8 650 h de formation pour 
l’équipe salariée



JE SUIS CONSEILLÉ 
AU QUOTIDIEN DANS
L’ENSEMBLE DE
MES DÉMARCHES
D’EXPLOITANT
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Sophie TAHA

Joël CASSAGNE

DIRECTION

Loïc LEROUX

Juridique

Jacqueline BESSETTES
Jean-François FAYEL 

Nathalie HERRERO
Aude VIELLE

Assistante : Sonia DABEZIES

Urbanisme

Adeline IZARD

Projet Innovation 
Territoire

Agence du Nord 
Toulousain

Brigitte CAMPOS

Agence du Lauragais

Samia LAY

Agence du Sud 
Toulousain

Valérie MONTANO

Agence 
du Comminges

David SARSIAT

Ressources 
Humaines

Élus

Brigitte CAMPOS

Valérie MONNIER
Thierry ASTRUC

 Bénédicte de ST SERNIN

Formation

Comptabilité

Olga AUGAGNEUR
Christelle COLLALTO

Marion TOUZOT 
Abir HALLAK
Anne PEYRET

Julie MOTHES
Sandrine GNAMIA

Communication

ORGANIGRAMME
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Joël CASSAGNE

Conseiller de secteur

Végétal

Élevage

Installation / Transmission

Agence du Comminges
Valérie MONTANO

Assistantes : Hélène DUPIN 
 Michèle CAZASSUS

Célia ABADIE
Bastien CARTERY 

Léa CHOUVION
Rémi CORBIERE

Angelina SOMBRIN
Antoine THERSIQUEL

Jérémie HASAND
Christophe DESCUNS

Thomas DEQUE
Christophe GAILLARD

Pascal ARIES
Camille GEMAIN

Anne REEB
Marylou AIZPURU
Katia LAFARGUE

Céline SERNA
Sabrina SAHRAOUI
Carole MERIENNE

Daniel MANSAS
Leslie SAINT-GENIEZ

LES AGENCES

Agence du Nord Toulousain
Brigitte CAMPOS

Assistante : Patricia BRINCAT

Bertrand DELMAS
Jérôme SOUBIE

Alexandre GRAMOND 
Camille MAZA

Valérie GINOUX
Anaïs HUILLET 

Agathe MANSION-VAQUIÉ
Richard GOURMANEL

Maëlle HERVE

Agence du Lauragais
Brigitte CAMPOS

Assistante : Sonia PRAZERES

Loïc SALABERT
Marion HOULES
Tara HOPKINS

Aymeric DESARNAUTS
Nicolas PLANES 
Lisa MARASCA 

Laurie-Anne COSTE
Pierre-Yves LE NESTOUR

Guillaume FERRANDO
Alexandre EYCHENNE

Agence du Sud Toulousain
Samia LAY

Assistante : Lydie ROUZES 

Benoît CANTALOUBE 
Jean-François CAUX

Camille GIORDANO 
Damien MAREQUESTRE

Clémence BERGER
Régis PAYRASTRE
Aurélie MOREIRA 
Gaëlle LEMAIRE

Céline GAUTHIER
Caroline DEPRIL 
Chloé GALLET

PROJETS INNOVATION TERRITOIRES

Outils numériques
Guillaume LAPLACE

Alexis NICOL

Énergie

Fabrice MAS

Adeline IZARD

Assistante : Fanny  ARABEYRE

Ingénierie de projets
Clément VUILLERME

Marine CURTIL

Circuits courts
Marianne BERGES
Esla DUCOUSSO

ORGANIGRAMME

Jacqueline BESSETTES
Jean-François FAYEL 

Nathalie HERRERO
Aude VIELLE

Assistante : Sonia DABEZIES
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L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

• De nouvelles prestations en adéquation avec les attentes des agriculteurs

• Un nouveau catalogue de prestations plus lisible

Offre de services

Tous les services sont certifiés en démarche qualité.

Qualité

• Mise en place d’outils de gestion : comptabilité analytique, tableaux de bords par pôle, suivis 
d’objectifs, gestion des ressources humaines et des compétences (GRC...)

• Comptabilité et suivi de 22 ASA (Association Syndicale Autorisée)

• Comptabilité et suivi d’associations agricoles (Drive fermier toulousain, GDS...)

• Parc immobilier : gestion et suivi technique des locaux de la Chambre d’agriculture

• Suivi administratif de 17 Groupements pastoraux et suivi salarial des bergers et vachers.

Gestion administrative et comptable

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

Catalogue de 

prestations
2023

OFFRE DE SERVICES

• Une base de données globale optimisée (Octagri)
• Des solutions informatiques clef en main pour les agriculteurs (Mes p@rcelles, Synel).

Informatique

Liste des sites certifiés et
de nos engagements sur

www.chambres-agriculture.fr
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Sites web 
• Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne 

• Bienvenue à la ferme  

• Drive Fermier Toulousain 

Réseaux sociaux 
• Facebook : 3 560 abonnés 

• Linkedin : 850 abonnés

Bulletins techniques 
Bulletin d’irrigation, aviculture, viticulture, ...

• Relations publiques : rencontres sur le devenir de l’agriculture, rencontres régulières avec les députés, la DDT, des élus locaux et 
   nos partenaires, …

• Manifestations : participation au Salon de l’agriculture à Paris (animations et dégustations sur le stand du Conseil départemental), 
   Innov Agri...

• Journées thématiques en partenariat : Quinzaine de la transmission-reprise, concours de vaches grasses et de veaux gras de Saint-
Gaudens, remise des sabots de bronze, réunions « bout de champs », Carrefour des opportunités,…

• Bulletins techniques : Avinews, bulletin irrigation, bulletin viticulture, etc.

COMMUNICATION

FORMATION
Permettre aux agriculteurs de se perfectionner et 

de s’adapter à leur environnement

IRRIGATION
conseilN° 4 -  29 juin 2015

Bu
lle

tin

www. haute-garonne.chambagri.fr

La semaine écoulée a été 
très ensoleillée avec des 
températures estivales 
flirtant avec les 30°C pour 
les maximales. Les cultures 
profitent de ces  unités 
de chaleur et leur stade 
évolue en conséquence. La 
semaine qui arrive, Météo 
France nous annonce 
des températures de 
type caniculaire. Dans 
ces conditions il va falloir 
irriguer sans interruption. 

A retenir :
Données météo et consommations 
de la semaine écoulée :

Tendances météo :

Conseil-Formation

N°4 - 29 juin 2015 - Bulletin irrigation conseil  # 1

Les prochains jours, les températures maximales vont osciller entre 32 et 35° C et les 
minimales ne tomberont pas en dessous des 21/22°C. La canicule s’installe.

DONNEES ETP et PLUIE

Semaine 
(du 21/06 au 27/06) : 7 j

Bl
ag

na
c

St
 F

él
ix

 
La

ur
ag

ai
s

Le
 L

he
rm

Pa
la

m
in

y

La
ha

s

Cl
ar

ac

ETP hebdo 47 mm 47 mm 44 mm 40 mm 45 mm 38 mm
Pluie hebdo 0 mm 0 mm 0 mm 0 mm 0 mm 0 mm

MAÏS
12 Feuilles 40 mm 40 mm 37 mm 34 mm 38 mm 32 mm

13 Feuilles 42 mm 42 mm 40 mm 36 mm 41 mm 34 mm
14 Feuilles 42 mm 42 mm 40 mm 36 mm 41 mm 34 mm
15 Feuilles 45 mm 45 mm 42 mm 38 mm 43 mm 36 mm

16 Feuilles 45 mm 45 mm 42 mm 38 mm 43 mm 36 mm

17 Feuilles 45 mm 45 mm 42 mm 38 mm 43 mm 36 mm

SOJA
4-5 nœuds 28 mm 28 mm 26 mm 24 mm 27 mm 23 mm
5 nœuds-R1 (début floraison) 38 mm 38 mm 35 mm 32 mm 36 mm 30 mm

SORGHO
6 feuilles 24 mm 24 mm 22 mm 20 mm 23 mm 19 mm
10 feuilles 28 mm 28 mm 26 mm 24 mm 27 mm 23 mm

TOURNESOL
Phase végétative 16 mm 16 mm 15 mm 14 mm 16 mm 13 mm
Levée-E1- (bouton floral étoilé) 24 mm 24 mm 22 mm 20 mm 23 mm 19 mm
E1-E2- (bouton floral 0.5 à 2 cm diamètre) 33 mm 33 mm 31 mm 28 mm 32 mm 27 mm

CONSOMMATIONS DES CULTURES

Avi NewsN° 11 - 12 février 2016

Infos influenza aviaire

Bulletin d’informations sur l’aviculture

N° 11 - 12 février 2016 - Avi news  # 1

www. haute-garonne.chambagri.fr

Ces deux textes, publiés le 10 février au JORF, s’inscrivent dans 
le cadre de la stratégie globale pour éradiquer le virus influenza 
aviaire, recouvrir et maintenir le statut indemne de la France.

1/ L’arrêté déterminant les dispositions de lutte 
complémentaires remplace l’arrêté du 17 décembre 2015 qui 
est abrogé et complète l’arrêté du 18 janvier 2016. Principaux 
éléments sur le dépeuplement et le repeuplement de la zone 
de restriction (15 départements + communes du Cantal, Aude 
et Charente) :
 mise en place de canetons et de palmipèdes âgés de moins de 
4 semaines interdite depuis le 18 janvier jusqu’au 16 mai 2016
 l’introduction dans la zone de restriction de tout palmipède est 
interdite à partir du 15 février 2016
 les parcours de palmipèdes doivent être tenus vides a minima 
du 18 avril 2016 au 16 mai 2016 (fin mai en pratique)
 au 18 avril, les derniers canards ou oies doivent avoir été 
transférés en salle de gavage
 les derniers abattages doivent être terminés le 2 mai au soir
 des palmipèdes âgés de moins d’1 semaine pourront être 
remis en place à partir du 16 mai 2016 (dérogations possibles 
au 9 mai sous certaines conditions sanitaires), démarrés en 
bâtiment, ces animaux sortiront fin mai, les parcours resteront 
donc vides environ 1 mois
 la mise en place de palmipèdes en salle de gavage (PAG issus 
de la zone indemne) pourra être autorisée à partir du 4 juillet 
2016 sous réserve que :
-  le transport respecte les règles de biosécurité
-  l’élevage d’origine démontre que ses installations ont été 
nettoyées et désinfectées au préalable et que ses parcours ont 
fait l’objet d’un vide sanitaire de 28 jours 
-l’élevage d’origine fait un dépistage virologique favorable 7 
jours au plus tôt avant le transport

-l’exploitation de destination adresse une demande de mise en 
place à sa DDPP 21 jours avant la date de mise en place
 dans tous les cas, la réintroduction des palmipèdes ne pourra 
se faire qu’après les opérations de nettoyage, désinfection 
et vide sanitaire ainsi que la mise en place des conditions de 
biosécurité préconisés dans le texte. 
La conservation ou le lâcher de gibiers à plumes est soumis à un 
dépistage virologique et sérologique du 18 janvier au 31 mars. A 
partir du 15 février, les gallinacés ne peuvent être installés dans 
les bâtiments ou parcours ayant hébergé des palmipèdes depuis 
moins de 60 jours. Ce point soulevé par les professionnels de 
la filière fait actuellement l’objet de réclamations auprès du 
Ministère. 
La zone de restriction sera levée à l’issus d’un programme 
national de dépistage garantissant l’absence de circulation 
virale (mai 2016).

2/ L’arrêté « biosécurité » applicable à toutes les exploitations 
de volailles.
Ce texte a pour vocation de maintenir dans le temps un 
niveau de prévention et de protection satisfaisant vis-à-vis de 
l’influenza aviaire. Depuis le 26 janvier, de nombreuses réunions 
avec la DGAL et l’ensemble des représentants professionnels 
des filières concernés ont permis une co-construction de ce 
texte afin qu’il s’adapte à toutes les situations et spécificités des 
élevages français : différents types de volailles, petite ou grand 
exploitation, signes officiels de qualité ou non, etc. Ce texte 
sera applicable à partir du 1er juillet 2016 auprès de tous les 
détenteurs de volailles en France. 
L’objectif de cet arrêté ministériel est de mettre en place des 
mesures de protection physique ainsi que des conditions 
de fonctionnement par tous les acteurs impliqués dans les 
exploitations avicoles afin d’assurer une protection sanitaire 

Deux nouveaux foyers dans les Landes et les Pyrénées-Atlantiques.
Dans le cadre du programme de dépistage au sein des élevages de reproducteurs de palmipèdes initié début janvier, un nouveau 
cas a été déclaré le 4 février à Hinx (40). Ce 9 février, c’est à Mazerolle (64) que le dernier cas a été annoncé par le Ministère. 

Deux arrêtés « biosécurité » publiés

Les outils de communication

TERRES

TERRES

Le journal gratuit de la Chambre d’agriculture HAUTE-GARONNE

D AGRI
d

D’AGRI
Mars 2023

#30

Newsletter hebdomadaire : Actu d’Agri

Journal mensuel : Terres d’agri

La formation continue en quelques chiffres
Nouveau catalogue

• 152 sessions de formation agréées en 2022 

• Plus de 830 stagiaires formés

• Plus de 200 jours de formations (8 655 h)

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

Catalogue des
FORMATIONS
2022-2023

F O R M A T I O N S
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DES PROJETS STRUCTURANTS 

La production de la marque de lait, la Brique 
Rose, a été lancée officiellement le 29 novembre. 
Ce projet porté par l’association d’éleveurs La 
Brique Rose, accompagnée par la Chambre 
d’agriculture de la Haute-Garonne, et l’entreprise 
YéO frais a émergé pour faire face à la déprise 
laitière. L’objectif ? Créer une filière de lait 
responsable en Haute-Garonne pour permettre 
aux éleveurs de vivre mieux de leur production.  

Sébastien Albouy, président de la Chambre 
d’agriculture souligne que c’est un projet 
structurant pour le territoire. « Nous avons porté 
ce projet avec la Chambre d’Agriculture depuis 
l’émergence. L’apport de valeur ajoutée est avant 
tout une opportunité pour nos éleveurs et est en 
phase avec notre programme de mandature « 
Une agriculture à visage humain ». 

La Brique Rose est distribuée en Occitanie, dans 
les grandes et moyennes surfaces ainsi qu’en 
restauration collective. Elle sera facilement 
reconnaissable grâce à sa couleur rose 
singulière.

Lancement de la Brique Rose 
Un projet pour relancer la filière laitière en Haute-Garonne

1ère édition du Carrefour des opportunités
Un accélérateur de rencontres pour les agriculteurs et les entreprises

La Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne a organisé la 1ère édition du 
Carrefour des opportunités, le 8 décembre 2022 à Carbonne.

Le concept : une journée structurée autour de rendez-vous d’affaires planifiés 
à l’avance en mode « speed meeting » pour permettre des rencontres entre 
agriculteurs et entreprises et ainsi identifier des débouchés rémunérateurs.

Au total, plus de 130 rendez-vous d’affaires ont été organisé avec 20 
structures partenaires. 

Et aussi :
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• Exploitation à céder cherche repreneur

Du 17 au 28 octobre 2022, 3 exploitations à céder en maraîchage,  grandes 
cultures et bovins lait ont ouverts leur porte pour générer des rencontres et 
accélérer le processus d’installation-reprise. 

• Sécheresse : comment adapter nos assolements et quelles 
fourragères implanter ? 

La journée fourrages organisée le 15 novembre sur le thème de la résilience 
de nos systèmes fourragers face aux périodes de sécheresse fut riches 
d’informations. Plusieurs spécialistes se sont succédés pour parler de 
l’association des espèces fourragères, des prairies à flores variées, des 
semences et pour montrer que des solutions d’adaptation existent.

• Les plaquettes bois, une alternative locale à la paille pour la 
litière des animaux 

Journée d’information organisée en partenariat avec le Conseil 
Départemental le 28 novembre à Arguenos. Un temps pour expliquer 
comment valoriser les ressources boisées,  une visite d’exploitation et des 
retours d’expérience d’éleveurs après la mise en place d’une litière en 
plaquettes bois.

• Journée Transmission d’exploitations agricoles

Journée organisée par la Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne, la 
MSA et 14 partenaires de la transmission le mardi 29 novembre 2022 à 
Carbonne. Une journée organisée autour de témoignages d’agriculteurs, 
présentation des outils d’aide à la transmission et des aspects fiscaux et 
juridiques.

• Réunion d’information sur la loi EGALIM 2 et actualité des abattoirs

Le 13 décembre 2022, les éleveurs ont pu assister à une réunion 
d’information sur la loi EGALIM 2 qui concerne désormais les éleveurs ovins 
viande à partir de janvier 2023. Les conseillers ont également fait un point 
d’actualité sur les abattoirs de St Gaudens et Boulogne.

QUELQUES ÉVÉNEMENTS EN 2022
La Chambre d’agriculture organise des journées thématiques 

et participe à de nombreuses manifestations agricoles

Journée transmission : Atelier juridique, Loïc LEROUX

Journée fourrages - Carole MERIENNE

Journée plaquettes bois : visite des stabulations du GAEC Labarre

La Chambre d’agriculture a participé à de nombreuses manifestations agricoles telles qu’ Innov Agri à Ondes les 7 et 8 
septembre, la Salisienne de l’élevage les 27 et 28 mars à Salies-de-Salat , le Concours de veaux sous la mère à Salies 
du Salat 28 mars, la commission de monte publique au mois d’avril 2022, le salon international de l’agriculture à Paris, 
mais aussi des interventions sur des salons créations entreprises (agglo muretain et forum JA) et dans les centres de 
formation.

Et aussi :
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Démarche Qualité des Services
• Certification de la Chambre d’agriculture au niveau Qualité 
   Afnor du conseil, de la formation et depuis novembre 2015 
   au niveau des études et des diagnostics.

• Certification Système de Management de la Qualité (SMQ)
   de France Génétique Élevage :

   - SMQ IPG (Identification Pérenne Généralisée) et  CPB (Certification 
      des parentés Bovines)

   - SMQ Contrôle de performances Lait

   - SMQ Contrôle de performances Viande.

LA DÉMARCHE QUALITÉ PERFORMANCE
Tous nos services sont impliqués dans les démarches qualité 
pour mieux répondre aux attentes des agriculteurs et des 
collectivités

Liste des sites certifiés et
de nos engagements sur

www.chambres-agriculture.fr

Audit La Chambre d’agriculture  est auditée tous les 18 mois
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AGENCE DU NORD 

TOULOUSAIN

AGENCE DU 

LAURAGAIS

AGENCE DU SUD

TOULOUSAIN

AGENCE DU 

COMMINGES

Logiciel de pilotage et de gestion de 
l’exploitation, MesParcelles permet aux 
agriculteurs de gagner en performance, 
en sécurité et en autonomie.

MesParcelles est au cœur de la stratégie 
d’accompagnement et de conseil de la 
Chambre d’agriculture. Il est utilisé par 
les conseillers de la CDA31 pour réaliser 
de nombreuses prestations (PAC, PPF, 
Plan d’épandage, Calcul d’IFT, Suivi 
des MAEC, Suivi technico-économique, 
Certification).

LES OUTILS INFORMATIQUES

  Chiffres clés  

Abonnés :
- 285 exploitations abonnées à MesParcelles en 2022 
(Dont 19 bénéficient du partenariat Synel-MesParcelles)

- 15 entreprises de travaux agricoles sont abonnées 
au module Prestataire de MesParcelles pour gérer les 
chantiers de 85 clients

Formations :
- 10 journées de formation sur 4 thématiques organisées 
sur l’ensemble du territoire

Prestations faites avec MesParcelles :
- 1 750 déclarations PAC

- 120 simulations PAC 2023

- 100 suivis culture accompagnés via le module ProConseil

- 90 Plans Prévisionnels de Fumure (PPF)

- 50 éleveurs en suivi phyto avec la CDA31 dans le cadre 
  de la MAEC SPE

- 30 exploitations suivies via des groupes techniques (30000, 
  DEPHY, GIEE)

- 5 Exploitations en prestation d’accompagnement 
   à la saisie réglementaire

- 3 Plan d’épandage (PE).
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Prestation de pilotage de la fertilisation azotée par satellite, cette technologie permet de connaître au mieux l’état de nutrition 
azotée des colzas et des blés.

Elle permet également de moduler manuellement ou automatiquement les apports pour fournir à chaque zone de la parcelle la 
juste dose d’azote.

Campagne 2022 :
15 parcelles ont été pilotées grâce à cet outil en modulation automatique.

Répartition de dose (unités)Répartition de dose (unités)

16/12/2020

1.51 kg/m²

19/02/2021

1.26 kg/m²

101

112

123

136

152

174

(0.07ha 9%)

(0.2ha 23%)

(0.15ha 18%)

(0.19ha 23%)

(0.04ha 5%)

(0.14ha 17%)

CONSEIL AZOTE

Date image utilisée entréed'hiver:

Dose moyenne:

Biomasse moyenne entréed'hiver:

Date image utilisée sortie d'hiver:

Biomasse moyenne sortie d'hiver:

131 unités

Variété :

Date de semis:

Objectif de rendement:

VARIETE

25/08/2020

34 q/ha

Exploitation:

Parcelle:

Surface: 0.84 Ha Type de sol:

Campagne: 2020

Alluvions caillouteuses
Non calcaires

EXPLOITATION

PARCELLE

2
8
3
8
_2
0
2
1
0
2
2
2
-1
0
0
0
-4

LES OUTILS INFORMATIQUES

2022
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Agence du Nord Toulousain
Responsable : Brigitte CAMPOS
13 - Bertrand DELMAS : 06 85 53 74 35
14 - Jérôme SOUBIE : 06 74 75 30 17

Agence du Comminges
Responsable : Valérie MONTANO
3 - Célia ABADIE : 06 79 55 71 32
5 - Bastien CARTERY : 06 83 11 91 07
2 - Léa CHOUVION : 06 07 35 85 92
6 - Rémi CORBIERE : 06 30 93 01 02
1 - Angélina SOMBRIN : 06 73 86 31 89
4 - Antoine THERSIQUEL : 07 88 19 86 85

Agence du Sud Toulousain
Responsable : Samia LAY
8 - Benoît CANTALOUBE : 06 07 17 28 47
9 - Jean-François CAUX : 06 83 19 89 08
7 - Camille GIORDANO : 06 30 93 11 92

Agence du Lauragais
Responsable : Brigitte CAMPOS
10 -  Loïc SALABERT: 06 31 97 30 45
11 - Tara HOPKINS : 06 45 34 10 50
12 - Marion HOULES : 06 31 48 94 50

Toulouse

Muret

Saint-Gaudens

Fronton

Caraman

Bagnères-
de-Luchon 

St-Béat 

Barbazan

Aspet

Montréjeau

Boulogne-
sur-Gesse

L'Isle-en-Dodon

St-Martory

Salies-
du-Salat

Cazères

Rieumes

Le Fousseret

St-Lys

Tournefeuille

Leguevin
Blagnac

Grenade
Montastruc-
la-Conseillère

Villemur

Verfeil

Castanet

Lanta

Montgiscard

Nailloux

Villefranche-
de-Lauragais

Revel

Cadours

Portet

Carbonne

Rieux Volvestre

Montesquieu-
Volvestre

Auterive

Cintegabelle

Aurignac

1

2

3

4

7

8

9

10

12

13

14

11

5 et 6

LES AGENCES
14 conseillers de secteur proches du terrain, répartis sur tout le 
département qui sont vos interlocuteurs au quotidien.
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MÉTHANISATION
6 projets collectifs de Méthanisation agricole

• Association Méthaboul (Boulogne)

•  Association Méthagri Lauragais (Revel)

•  Association MBS (Salies)

•  Association Agrigaz (Aurignac)

•  Association métha31210 (Montréjeau)

•  Projet de Francon

6 GIEE
•  CUMA des 3 coteaux - Boulogne

•  Terres Bio en Lauragais

•  Sols vivant en Comminges 

•  Lait de foin des Pyrénées 

•  De la RFU avant qu’il n’y en ai plus - ACVA de Muret et St Lys

•  Association des producteurs locaux (APAL) : vers des 
  démarches mutualisées au service d’une alimentation locale

3 GROUPES 30 000
Réduire l’utilisation des produits phyto

•  Groupe 30 000 du Lauragais

•  Groupe 30 000 sur l’ail de Cadours

•  Groupe 3000 Piemont Pyrénéens - Défi 0 phyto

2 GROUPES DEPHY 
•  Maraîchage

•  Viticulture

INNOV ACTION
Visite à Verfeil chez Jean Christophe Lapasse : osez les 

légumineuses à graines dans sa rotation - le 23/06/2022

COLLECTE DES PLASTIQUES 
D’ÉLEVAGE USAGÉS
2 collectes organisées à Aurignac

Innov Action - 23 juin 2022

Méthanisation

Collecte des plastiques d’élevage usagés
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LE TERRITOIREURBANISME & FONCIER 
Prendre en compte l’agriculture dans l’aménagement 
du territoire

Missions consulaires liées à l’urbanisme et au foncier
La Chambre d’agriculture assure les missions réglementaires liées à l’urbanisme et au foncier, elle 
suit les procédures d’urbanisme et rend des avis réglementaires. Elle veille à la préservation de 
l’activité et du foncier agricole.

En 2022 elle a rendu des avis sur :

•  Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU, PLUi) : 54 avis
•  Les autres procédures réglementaires (carrières, captages, PPRI, DUP, …) : 7 avis
•  Les autorisations d’urbanisme (PC, CU) : 300 avis.

Réalisation d’études agricoles auprès des collectivités locales 
La Chambre d’agriculture réalise, pour le compte des collectivités locales, des services de l’Etat ou de partenaires 
institutionnels et privés, des études agricoles :

•  Diagnostics agricoles dans le cadre des documents d’urbanisme, 

•  Etudes d’impacts agricoles de projets d’aménagement ou d’infrastructures, 

•  Etudes de faisabilité de projets agricoles et études prospectives, (…).

Accompagner les agriculteurs dans leur demande 
de permis de construire
Le service propose d’accompagner les agriculteurs pour justifier leurs demandes de permis de construire en 
zone agricole en rédigeant la notice justificative du projet de construction.

En 2022 : le service a réalisé 15 notices agricoles pour des projets de constructions agricoles portés par des 
agriculteurs.

Ist
oc

k 
©
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Partenariats
•  Participation de la Chambre au réseau Terres 
en Ville (partage d’innovations sur l’agriculture 
péri-urbaine).

•  Développement des échanges avec les collecti-
vités locales en vue de la formalisation de conven-
tions de partenariat pour le développement et la 
valorisation de l’agriculture sur les territoires.

Energies renouvelables
Méthanisation : étude de gisements, aide à 
l’émergence de projets et accompagnement.  
6 projets en cours (Boulogne, Aurignac, Métha Bas 
Salat, Montréjeau, Revel et Francon).

Photovoltaïque : 25 projets actuellement en cours 
d’étude.
66 agriculteurs porteurs de porjets ont bénéfié 
d’un premier conseil photovoltaïque.

Bois énergie : information, sensibilisation des 
agriculteurs forestiers.

Valorisation des déchets et pratiques culturales : 
une convention a été signée avec l’ADEME sur la 
valorisation du compost en agriculture, la lutte contre 
l’érosion et l’agriculture de conservation des sols).

PARTENARIATS AVEC LES COLLECTIVITÉS 

• Étude agricole réalisée sur le territoire de Toulouse Métropole dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi-H. Cette étude comprend un diagnostic exhaustif de l’agriculture, étayé par une enquête auprès 
des exploitants agricoles des données sur l’économie agricoles elle comprend une carte d’enjeux 
agricole qui constitue un outil d’aide à la décision pour la définition du PADD et des documents 
réglementaires du PLUi-H.

• Étude agricole sur le territoire du Sicoval destinée à actualiser les connaissances et problématiques 
agricoles, notamment dans le cadre du PAT, à alimenter les réflexions des élus en vue de la mise en 
place d’un PLU intercommunal, à spatialiser les enjeux agricoles, et à définir des actions à engager en 
faveur de l’agriculture sur le territoire.

ZOOM :

Bâtiment de stockage avec panneaux photovoltaïque

Méthanisation
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• 20% des exploitations sont en circuits 
courts avec près de 1000 producteurs 
fermiers

• Bienvenue à la ferme : plus de 110 
adhérents dont 90 producteurs fermiers

• Des productions diversifiées : volailles, 
fruits et légumes, viandes, truites, 
produits laitiers, miel, escargots, céréales 
transformées, spiruline, fleurs, vins….

• Une diversité de formes de vente directe ou 
de proximité : à la ferme, marchés, foires et 
salons, à domicile, en ligne, paniers, drive, 
magasins de producteurs, restauration hors 
domicile…

Communication : 

Brochures de promotion, site web Bienvenue 
à la ferme, animations,

Manifestations : 

Salon de l’Agriculture, portes ouvertes 
Bienvenue à la ferme, Capitole fermier Sud 
de France, Innov’agri, salon REGAL…

PRODUITS LOCAUX : BOOSTER LES DÉBOUCHÉS 
COMMERCIAUX  
Les produits locaux, des débouchés de commercialisation 
organisés

- Les attestations « producteurs vendeurs » pour valoriser 
les producteurs sur les marchés de plein vent, avec une 
signalétique « producteur » sur les stands

- La participation à la création de la plateforme APPRO, 
association des plateformes des producteurs de la Région 
Occitanie

- La promotion du dispositif Lait et Fruits à l’École, soutenu par France Agrimer

- L’accompagnement des agriculteurs dans la commercialisation et la communication de leurs 
produits en Grandes et Moyennes Surfaces (GMS)

- Nos outils référençant les produits du territoire

- Notre implication dans le développement des produits sous signe officiel de qualité.

Et aussi :
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PRODUITS LOCAUX : DES OUTILS AU SERVICE 
DE LA COMMERCIALISATION 

Drive fermier toulousain
Véritable vitrine de nos campagnes et de notre terroir, le Drive 
Fermier Toulousain rassemble plus de 1 200 produits biologiques 
ou conventionnels, issus des 40 producteurs adhérents. Créé 
par la Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne en 2014, 
en partenariat avec la Mairie de Toulouse, le Drive Fermier 
Toulousain propose des produits frais, de qualité et de saison, 
permettant ainsi de mettre en contact les producteurs et les 
consommateurs.
Chaque semaine, les toulousains peuvent choisir parmi pas 
moins de 1 200 références disponibles, le tout avec une traçabilité 
100% garantie, une juste rémunération pour les producteurs, 
un paiement en ligne 100% sécurisé. En plus des points de 
retraits existants il est possible de se faire livrer en vélo par notre 
partenaire AppliColis

www.drivefermiertoulousain.fr

Produit sur son 31
• Association loi 1901, créée en novembre 2012 par la 
Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne. Produit 
sur son 31 est une marque repère pour les producteurs, 
les acheteurs professionnels et les consommateurs. 
Elle permet d’identifier les produits agricoles et les 
producteurs associés à cette démarche. Elle valorise 
la diversité des produits issus de nos

terroirs. Elle est dirigée par des agriculteurs.

• 2021 : 2 M € HT de CA, 200 adhérents agriculteurs, 
250 clients réguliers

• 10 emplois salariés 

• Un local de stockage situé au MIN de Toulouse, une 
logistique de transport.

www.produitsurson31.fr

Produit
surson

ZOOM :

Portes ouvertes Bienvenue à la ferme : 18 et 19 juin 2022
● 9 départements participants en Occitanie (140 fermes)

● 27 exploitations en Haute-Garonne, avec 3 circuits

● 6 000 dépliants diffusés, campagne réseaux sociaux

● Plus de 200 panneaux signalétiques sur les routes pour ces journées

● Un évènement dans le cadre de la Journée Nationale de l’Agriculture (JNA)

● Des animations riches et variées ; visite commentée, démonstrations, repas 
à la ferme, balade randonnées, vente de produits, hébergement à la ferme, 
un weekend rempli de surprises et de découvertes, pour petits et grands !

● Jusqu’à 750 visiteurs sur une ferme !
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Contrôle de performances
 85 éleveurs bovins lait 
 109 éleveurs bovins viande 
 29 éleveurs ovins viande   
 10 éleveurs caprins  

Appuis techniques
 77 éleveurs laitiers suivis pour 1 550 h de conseil spécialisé

 855 h de conseil en élevage bovins allaitants

 22 études économiques réalisées (GTE)

 43 analyses de fourrage

 12 bulletins techniques Avinews sur les filières avicoles.

Bâtiments d'élevage
 11 projets bâtiments accompagnés.

Identification des cheptels
 Bovins :
Nombre de naissances bovins : 36 507
Nombre de notifications bovines (informatique) : 87 481
Nombre de notifications bovines (papier) : 9 270
Total : 96 751

 Ovins :
Nombre de recensement : 1 225 cheptels

 Nombre de Synel bovins et ovins : 1 421

Production de Références
 Bovins lait 
 Ovins viande
 Bovins viande

Contrôle machines à traire
 22 contrôles OPTITRAITE réalisés en Haute-Garonne.

L’ÉLEVAGE 
Accompagner les éleveurs avec nos compétences 
technico-économique
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Appuis techniques
 77 éleveurs laitiers suivis pour 1 550 h de conseil spécialisé

 855 h de conseil en élevage bovins allaitants

 22 études économiques réalisées (GTE)

 43 analyses de fourrage

 12 bulletins techniques Avinews sur les filières avicoles.

LE PASTORALISME
Assurer la mission d’animation pastorale afin 

de préserver les estives pyrénéennes et d’accompagner 
l’agriculture de montagne

Quelques chiffres
• Bilan des clauses DPB estive pour l’année 2022, grâce à la charte de 
gestion des DPB :73 clauses DPB réalisées pour 1051 DPB échangés 
et 76 éleveurs transhumants concernés dans 22 entités collectives

• 17 suivis de compta GP et 13 gestion salariale

• 11 Dossiers d’amélioration pastorale 762 pour environ 375 000 € de 
travaux

• 3 territoires avec de l’animation foncière dans le but de créer des 
Associations Foncière pastorale

• 42 gestionnaires d’estives 

• Dépôt par la Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne d’un PAEC 
en faveur du pastoralisme collectif et du grand tétra et travaille en 
partenariat sur le PAEC Natura 2000 en Pyrénées Haut-Garonnaise, 
pour permettre la contractualisation de MAEC de 2023 à 2027 afin de 
maintenir le pastoralisme sur les estives de Haute-Garonne.

Foire de Luchon 2022

Zoom sur : Foire de Luchon 

La Chambre d’agriculture a organisé la Foire de 
Luchon en lien avec les ACVA et ses partenaires, le 
10 septembre 2022, pour valoriser l’élevage transhu-
mant. Cet événement est un temps fort, convivial, 
d’échanges et de partages pour les éleveurs de la 
montagne et entre producteurs et consommateurs.
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LE VEGETAL & L’ENVIRONNEMENT
Agriculture innovante, économe en intrants et 
économiquement performante.

Agroécologie
• Agriculture de conservation : 

• Conseils en agroécologie

Conduite raisonnée des cultures
• Offre de service : 31 contrats en grandes cultures y compris 
biologique, environ 4 600 hectares suivis.
   14 suivis maraîchages et viticoles en production biologique ou 
conventionnelle

• Agronomie : 200 analyses de reliquats, analyses de sol (90), 
pilotage des apports azotés avec N’testeur et Satellites

• Expérimentation variétale en Maraîchage, lutte alternative

• ECOPHYTO : 2 groupes de fermes suivis dans le cadre du 
   plan écophyto :
   - viticulture : groupe de 11 viticulteurs, Bulletin viticulture
   - maraîchage : 11 participants de la périphérie toulousaine 

• Formation VIVEA : plus de 36 formations.

Thèmatiques abordées : gestion des intrants, bas carbone 
en grandes cultutres, qualité des récoltes, travail du sol et 
conservation, systèmes fourragers, implatation des prairies, 
plantes aromatiques, certiphytos, HVE...

Gestion quantitative de l’eau
• Bulletins irrigation (16 numéros)

• Management de l’Organisme Unique pour la gestion de l’eau sur 
  le sous bassin Garonne amont

• Conseil irrigation (optimisation de l’irrigation).

Agriculture biologique
1 035 exploitations engagées en agriculture 
biologique (49 101 ha)

Saison d’étiage 2022 :
Bulletin d’irrigation : Accompagnement des irrigants.

Pour accompagner les irrigants tout au long de cette saison d’étiage des plus complexe, la Chambre d’agriculture a 
publié en collaboration avec le Conseil Départemental de Haute-Garonne 16 bulletins d’irrigation apportant conseils et 
diffusant les arrêtés sécheresse qui furent nombreux.

Représentation du monde agricole dans les discussions autour de la gestion de l’eau.

Le comité de l’eau se réuni plusieurs fois par an, principalement en période d’étiage (du 1er juin au 31 octobre) 
en général tous les 15 jours afin de faire un point sur la situation météorologique et hydrologique ainsi que sur 
l’avancement des cultures.

La Chambre d’agriculture présente lors de ce Comité de l’Eau l’avancement des cultures tout au long de la période 
d’étiage. Cela a permis cette année de prévoir les périodes de pic de besoins en eau et de sensibilité des cultures et de 
modérer la prise des arrêtés sécheresse afin d’impacter le moins possible les agriculteurs.
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Des actions au plus près de vos 
intérêts
Depuis la création de notre Organisme Unique, de nombreuses actions 
ont  été réalisées afin de défendre les intérêts des agriculteurs. Nous 
pouvons notamment citer :

• La signature d’une convention de simplification des données dès 2015 
afin de pré-renseigner les formulaires du Syndicat Mixte d’Etudes et 
d’Aménagement de la Garonne (SMEAG) et de l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne, envoyés aux irrigants.

• La réalisation d’une convention de partenariat avec le SMEAG en 2019 
pour une meilleure gestion du soutien d’étiage de la Garonne, réduisant 
ainsi le risque de voir des restrictions de prélèvements apparaître sur ce 
fleuve.

• Plusieurs études pour mieux connaitre les prélèvements, et donc mieux 
ajuster leur répartition en fonction du volume mobilisable. Nous pouvons 
notamment citer des travaux sur l’irrigation gravitaire, l’optimisation des 
plans d’eau, de recensement des prélèvements sur 17 masses d’eau 
soumises à pression irrigation afin de proposer aux irrigants concernés 
des solutions techniques...

• La baisse de notre redevance en 2018 : celle-ci a vu sa part fixe réduite 
de 5 euros pour un impact le plus faible possible auprès des irrigants, et 
cela malgré un contexte de baisse des subventions.

Quelques chiffres
• Plus de 1 000 irrigants pour 2 300 points de prélèvements
• 100 millions de m3 de volume autorisé à répartir chaque année
• 120 000 euros de budget,
• Ce budget est financé par notre partenariat avec le SMEAG, 
une subvention de l’Agence de l’Eau et, pour le solde, par une 
redevance irrigants.
• 1,5 Equivalent Temps Plein
• Structure portée par un service commun regroupant les élus 
des 7 Chambres d’agriculture des départements concernés.

GESTION DE L’EAU
 ORGANISME UNIQUE 
La Chambre d’agriculture de Haute-Garonne porte un Organisme Unique sur le territoire du sous bassin Garonne. Ce périmètre s’éten-
dant sur 6 départements de la Haute-Garonne : Tarn et Garonne, Lot, Lot et Garonne, Gers, Ariège et Hautes-Pyrénées. Ce périmètre 
permet d’avoir une action globale sur toutes les eaux se retrouvant dans la partie amont de la Garonne Amont.

Une gouvernance partagée
Depuis 2013, les Organismes Unique de Gestion Collective (OUGC) des 
eaux gèrent l’ensemble des demandes de prélèvements pour l’irrigation 
sur leur périmètre.
Les décisions sont prises de concert avec l’ensemble des représentants 
du monde agricole sur les territoires concernés.
Cette entente permet de faciliter les actions de mise en cohérence entre 
les OUGC Garonne Amont, Tarn, Ariège, Neste et Rivières de Gascogne, 
Aveyron, Lot sur la région Occitanie ; mais aussi les OUGC Garonne Aval 
et Dordogne.

 PLAN D’ACTION DU PROJET DE 
TERRITOIRE POUR LA GESTION DE 
L’EAU GARONNE AMONT :
Observatoire et Diagnostics, une collaboration 
Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne et Conseil 
Départemental de Haute-Garonne

Un plan d’actions a été adopté par le Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et ses partenaires 
afin d’assurer une gestion concertée et durable de la 
ressource en eau dans le territoire Garonne amont. 

En 2022 Conseil départemental de la Haute-Garonne 
et Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne en 
co-maîtrise ont débuté la mise en place de 2 actions 
répondent aux objectifs d’accompagner la sobriété et les 
économies d’eau et de favoriser le stockage de l’eau dans 
les sols agricoles :
• création d’un Diagnostic d’exploitation et suivi individuel 
(outil conçu en 2022 et ayant pour objectif l’audit de 
100 irrigants sur le territoire du PTGA par Chambre 
d’agriculture sur 2 ans).
• création d’un Observatoire territorial partagé des 
économies d’eau agricole à partir des données des 
diagnostics effectués afin d’avoir des données objectives 
sur les pratiques d’irrigation et les efforts d’économie 
d’eau déjà réalisés par les agriculteurs.
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VIE DE L’ENTREPRISE  
Installer des jeunes agriculteurs et favoriser 
la transmission des exploitations

Soucieuse d’encourager le renouvellement des générations, la Chambre d’Agriculture de Haute-
Garonne mobilise de multiples compétences pour accompagner les projets de l’idée à la création : 
formation, conseil d’entreprise, conseil en diversification et techniques de production, formalités... 
Elle assure également les missions de service public relatives à l’installation et à la transmission 
des exploitations agricoles. 

S’installer
• Dotation Jeune Agriculteur (DJA) : 44 études économiques  et 5 stages de 21 heures (71 participants)
• Point Accueil Installation (PAI) : 487 entretiens dont 77 Parcours Professionnel Personnalisée (PPP)
• Point info bio : 63 entretiens
• Suivi Jeunes agriculteurs - JA : 128 dossiers.

Transmettre
• Point Accueil Transmission (PAT) : 21 agriculteurs reçus
• Répertoire Départ Installation (RDI) : 15 candidats à la reprise et 2 cédants 

Accompagner les agriculteurs fragilisés
• 4 Comités d’orientation de crise et de veille
• 6 nouveaux dossiers examinés
• 1 plateforme téléphonique.

Cellule REAGIR : Plate-forme téléphonique 05 61 10 43 00
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Accompagnement 
à la déclaration PAC
• 1 764 dossiers PAC
• 422 assistances au contrôle PAC

Accompagnement 
juridique 
22 consultations juridiques

Centre de formalités 
des entreprises 
1 063 dossiers traités

Gestion administrative 
et comptable 
• Suivi administratif de 17 groupements pasto-
raux
• Comptabilité et suivi de 22 Associations Syndi-
cales Autorisées (ASA)

VIE DE L’ENTREPRISE  
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